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Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre délégué aux relations du travail sur l'exemple britannique de
l'indemnisation dégressive du chômage. En effet, les mesures mises en place par le Gouvernement de Tony
Blair, en Grande-Bretagne, qui assurent un meilleur contrôle de l'indemnisation des chômeurs, a permis une
plus grande efficacité et mobilité du marché du travail. La baisse progressive de l'indemnisation des chômeurs
britanniques a permis une prise de conscience de l'ensemble du corps social, en permettant une mobilisation
importante des demandeurs d'emploi de Grande-Bretagne. Les propositions d'un gouvernement travailliste,
pourtant de sensibilité sociale démocrate viennent de montrer que l'idéologie n'avait plus lieu d'être dans le
traitement du chômage d'une grande Nation développée. Une meilleure connaissance de la situation britannique
de l'emploi permettrait d'inspirer très utilement les politiques publiques françaises en ce domaine. Il lui demande
donc quelles initiatives il compte prendre en ce domaine pour bénéficier de l'exemple britannique.
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